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Hervé Delacroix, 
président 

de la frcuma 
Bourgogne-

Franche-Comté.

Cuma  
et énergie
À l’époque de la traction animale envi-
ron 30 % de la SAU étaient nécessaires 
pour nourrir le cheptel. Donc rien de 
choquant à ce que l’agriculture d’au-
jourd’hui produise de l’énergie. Mais 
je pense que certaines limites déon-
tologiques doivent être fixées pour 
cette production. Par exemple, avant 
d’installer de l’agrivoltaïsme, couvrons 
l’ensemble de nos toitures. Pour les pro-
jets de méthanisation, ayons une base 
d’apport de manière organique animale 
mais en faisant attention aux bilans 
carbone du transport de ces matières. 
Récemment, l’objet des cuma a été mo-
difié, leur donnant la possibilité de pro-
duire et de commercialiser de l’énergie. 
Cette évolution évite la création d’une 
autre société et permet à la cuma de 
maîtriser son projet dans sa globalité.  
Votre fédération sera présente pour 
vous accompagner vers cette transition 
tout en recadrant des projets qui pour-
raient être inopportuns. 
Bonne lecture.  n
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QUELS MATÉRIELS 
Y A-T-IL DANS LES CUMA ?

P our mieux connaître son 
environnement, quoi de 
mieux que de brosser un 
portrait-robot de la région 

et des cuma à l’aide de chiffres. La 
région Bourgogne-Franche-Comté 
comptabilise environ 771 cuma 
pour l’exercice 2022 (exercice 
comptable non clôturé). La cuma 
représentative de la région possède 
20,74 matériels et réalise un chiffre 
d’affaires de 41 750 €.

MATÉRIEL D’ÉPANDAGE  
LE PLUS REPRÉSENTÉ
Au total, sur les sept départements 
qui composent la Bourgogne-
Franche-Comté, le chiffre d’affaires 
des cuma représente 32,19 M€. 

Outre ces chiffres d’affaires qui 
restent sensiblement constants, 
les investissements (neuf ou oc-
casion) semblent en progression 
avec 32,79 M€ en 2022, contre 
plus de 29 M€ en 2021. Toutefois, 
les matériels les plus plébiscités 
par les cuma restent relativement 
identiques. Elles investissent en 
premier lieu dans la récolte avec 
9,59 M€. Mais c’est aussi ce poste 
où les investissements sont les 
plus élevés. Puis vient le matériel 

Les cuma de Bourgogne-
Franche-Comté sont dyna-
miques. Mais quels sont leurs 
principaux investissements ? 
Réponses en chiffres.

Par Lucie Debuire et Fabrice Maitrot

En Bourgogne-
Franche-

Comté, on 
dénombre plus 
de 460 tonnes  

à lisier réparties 
dans les cuma 

de la région.

 
©
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LES CUMA DE BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ

LE PARC DES MATÉRIELS  
EN CUMA EN SEPT. 2022

TOTAL: PRÈS DE  
 15 995 MATÉRIELS

LA CUMA MOYENNE EN 2022

20,74 MATÉRIELS

41,7 K€ DE CHIFFRE D’AFFAIRES 650 ÉPANDEURS

405 TONNES À LISIER

257 TRACTEURS

133 MOISSONNEUSES

124 BINEUSES

771  CUMA COTISANTES  
EN 2022

CHIFFRE D’AFFAIRES 
HT CUMULÉ EN M€

2018 20182019 20192020 20202021 2022* 2021 2022*

* (exercice comptable non clôturé)* (exercice comptable non clôturé)

31,25
30,58

31,77
32,19

30,97
27,83

26,59

29,51

MONTANT DES INVESTISSEMENTS
HT CUMULÉ EN M€

28,89

32,79

pour la fertilisation et ensuite les 
outils de travail du sol. Le trans-
port et la traction sont deux postes 
où les investissements sont aussi 
conséquents.
Par ailleurs, les cuma de la région 
possèdent 650 épandeurs à fumier, 
405 tonnes à lisier et 257 tracteurs. 
Les écimeuses, retourneurs d’an-
dins pour le compost et les ma-
chines à vendanger sont les moins 
représentatives des parcs de maté-
riels des cuma. n
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QUELS MATÉRIELS 
Y A-T-IL DANS LES CUMA ?

UNE ÉQUIPE D’ÉLUS ET DE SALARIÉS  
SUR TOUT LE TERRITOIRE
Connaissez-vous les femmes et les hommes de la fédération régionale des cuma de Bourgogne-Franche-Comté 
dans votre département ? Découvrez en deux cartes de la région, l’équipe de salariés et les administrateurs qui 
s’engagent chaque jour aux côtés des cuma.

Par Clémence Laureau
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1133

1122

1144

C

Mathieu BABUT

Sven BOGERMAN

Hervé MOURON

Fabien GIBOURET

Guillaume LECURET

Roland PRUDHON

Amélie GUILLOT

Joël ANTOINE

Patrick REMOND

Pascal CAMUS

Denis GEHANT

David CORNIER

Claude DESBROSSES

Patrick MOUGEOT

Sébastien LAUNAY

Hervé DELACROIX

Philippe GRANSAGNES

Lionel PARIGOT
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»  GESTION DE PROJET   Bourgogne-Franche-Comté

« L’AGRICULTURE VA DEVOIR  
SE POSITIONNER SUR LA PRODUCTION 
D’ÉNERGIE »
La production énergétique en cuma, et plus globalement, au sein des exploitations, est un sujet qui prend 
de l’ampleur. Le collectif permet de constituer un groupe et peut faciliter les projets. Le point avec Mehdi 
Miftah, responsable des projets liés à l’énergie à la fncuma. Propos recueillis par Lucie Debuire

M ehdi Miftah, le "Monsieur 
énergie" à la fncuma, 
a trois missions prin-

cipales : aider au développement 
des projets relatifs à l’énergie qui se 
mettent en place dans les territoires, 
faire de la veille technique, écono-
mique et juridique, et recenser les 
unités de production dans le réseau 
des cuma. Il répond à nos questions.

QUEL INTÉRÊT D’ÊTRE 
EN CUMA POUR LA 
PRODUCTION D’ÉNERGIE ?
Pour la production d’énergie issue 
de méthaniseurs ou de bois, l’intérêt 
de la cuma est de former un groupe. 
Celui-ci permet aux adhérents de 
se connaître et de monter le projet 
ensemble. En plus, le groupe peut 
profiter d’un accompagnement et 
d’informations. La cuma permet 
aussi de partager et d’investir dans 
le matériel nécessaire à la produc-
tion d’énergie.

QU’EN EST-IL POUR  
LE PHOTOVOLTAÏSME ?
Quant à la production d’électrici-
té grâce aux panneaux photovol-
taïques, les statuts d’une cuma per-
mettent de ne pas créer une société 
annexe. Mais il faut tout de même 
être attentifs au devenir des recettes 
issues de cette activité. Celles-ci 
doivent financer autre chose (un 
bâtiment, une unité de séchage, le 
chauffage, par exemple) car la cuma 
ne peut redistribuer les bénéfices.

QUELLES SONT  
LES ÉTAPES À RESPECTER ?
À partir du moment où un acteur 
ou groupe décide d’entamer un pro-
jet, il y a au minimum quatre étapes.
La définition du projet qui permet 
de mieux se projeter, pour décider 
d’aller plus loin ou non. Il convient 
de définir à ce stade le type de pro-
jet, le site et d’évaluer le gisement. 

Il faut ensuite échanger auprès de 
personnes ayant réussi des projets à 
ce moment. Sans oublier de réaliser 
des études préliminaires. Il s’agit là 
de structurer le projet avec la forme 
juridique adéquate, une étude de 
faisabilité technico-économique 
mettant en évidence l’ensemble des 
coûts et des gains. Un travail avec 
un conseiller ou un bureau d’étude 
peut être adapté ici. Et enfin, avertir 
les parties prenantes, investisseurs 
et acheteurs. Le dialogue avec des 
élus ou représentants de collectivi-
tés territoriales ou communes, per-
mettra la recherche de financeurs et 
aussi d’acheteurs en aval dans le cas 
où cela est nécessaire. Dans tous les 
cas, situer la place de son projet dans 
la filière énergétique et identifier les 
liens avec les acteurs extérieurs sont 
primordiaux pour sa réussite. Enfin, 
il ne faut pas oublier les démarches 
administratives qui permettent de 
consolider le projet (demande de 
raccordement, permis de construire, 
plan d’épandage, ICPE…).

QUELS PEUVENT ÊTRE  
LES OBSTACLES ? 
Dès le début, c’est le frein adminis-
tratif qu’il faut lever. Notamment 
sur l’acceptabilité du projet par les 
riverains et les élus locaux dans le 
cadre d’une méthanisation. C’est 
ce point-là qui prendra le plus de 
temps. Pour les projets concernant 
le bois énergie, la valorisation 
économique reste la partie la plus 
difficile puisqu’il faut trouver des 
débouchés intéressants. Enfin, en 
photovoltaïque, c’est le raccorde-
ment au réseau qui peut être le 
plus coûteux et le plus difficile 
techniquement.

OÙ EN SONT  
LES AGRICULTEURS ?
L’agriculture, au sens large, est à un 
tournant. Il est important qu’elle 

prenne le virage. C’est le modèle de 
production d’énergie renouvelable 
qui est en jeu. Doit-elle laisser les 
grosses structures agricoles ou non 
s’emparer de la question comme 
c’est le cas pour d’autres produc-
tions ? Ou doit-elle promouvoir le 
modèle agricole familial en permet-
tant à toutes les exploitations de 
produire à leur échelle de l’énergie ? 
Pour le moment, il n’y a pas de prise 
de position sur ce sujet. Mais il est 
important qu’il y en ait une dans les 
prochains mois. L’agriculture doit y 
trouver son intérêt avant de déve-
lopper ces projets. Tout cela dans le 
but de donner aux pouvoirs publics 
quelques orientations.

QUELS SONT LES PROJETS 
ATYPIQUES QUE VOUS 
AVEZ SUIVIS RÉCEMMENT ?
J’ai vu une cuma qui construit 
un bâtiment avec au-dessus des 
panneaux solaires. Le but est que 
l’électricité produite alimente un 
séchoir en grange mais qui peut 
être revendue directement aux ad-
hérents. Par ailleurs, l’électricité 
non consommée est alors stockée 
dans une batterie virtuelle. C’est 
un contrat spécifique qui permet 
de consommer l’électricité pro-
duite auparavant lorsque celle-ci 
manque. Il y a également une cuma 
qui a décidé de valoriser le bois de 
ses haies qui sont cultivées de ma-
nière durable. L’objectif est ici de 
produire de l’énergie ligneuse mais 
dans le respect de la biodiversité, 
de la pousse de l’arbre ou encore de 
l’intérêt pédoclimatique. Enfin, il y 
a également un projet de couverture 
de fosses à lisier qui permet ensuite 
de récupérer le méthane. Je trouve 
cette solution assez facile d’accès et 
prometteuse. Surtout quand on se 
penche de plus près sur le carburant 
potentiel qui pourrait ensuite être 
consommé par les tracteurs. n

Mehdi Miftah, 
responsable 
énergie  
à la fncuma, 
estime qu’il est 
important que 
l’agriculture 
choisisse  
le modèle  
de production 
d’énergie. 
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La cuma de l’Île verte fait appel  
à une cuma voisine pour broyer  

les haies et ainsi valoriser  
les plaquettes de bois.
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PRESTATION DE 
DÉCHIQUETAGE À LA CARTE 
POUR LA CUMA DE L’ÎLE VERTE

I ncessamment, des arbres et 
des haies de plus d’une dizaine 
d’adhérents de la cuma de l’Île 
verte vont être broyés. 80 % 

des bois ainsi déchiquetés (saules, 
peupliers, etc.) sont destinés au 
paillage des élevages des exploi-
tants en question. « Les plaquettes 
sont composées de morceaux de bois de 
3,5 cm de long et de 2 à 3 mm d’épais-
seur, précise Cyril Figard, président 
de la cuma de l’Île verte. En litière, 
ils se dégradent rapidement et sont bé-
néfiques pour la vie du sol. » Les 20 % 
de bois déchiquetés restant sont 
prévus pour alimenter les chau-
dières de deux fromageries locales 
et des chaufferies individuelles.

S’ENTOURER DES BONNES 
COMPÉTENCES
Cette nouvelle section « déchique-
tage de bois » au sein de la cuma a pu 
voir le jour grâce au GIEE Prairies 
Dor, qui s’est rapprochée de la 
cuma de l’Île verte. Avec le réseau 
cuma, cette dernière a décidé de 
travailler avec la cuma des Nobles 
Pratiques  située dans le Doubs et 
qui proposait déjà l’activité.
En effet, celle-ci dispose de ma-
tériels spécifiques pour le déchi-
quetage et le broyage des arbres et 
arbustes et en assure une presta-
tion de services clé en main. « Cette 
organisation nous convient parfaite-
ment, souligne Laurent Darosey, 

vice-président de la cuma de l’Île 
verte. Nous ne disposons pas de suf-
fisamment de surface de bois à entre-
tenir pour investir dans notre propre 
matériel de déchiquetage. »

DES BOIS EN INSTANCE 
D’ÊTRE VALORISÉS
C’est un fait : faute de presta-
taires, les nombreuses forêts du 
département de la Haute-Saône 
restent peu exploitées. Grâce 
au partenariat contracté avec le 
GIEE Prairie Dor, la cuma de l’Île 
verte est aujourd’hui en mesure 
de proposer une valorisation 
des surfaces bocagères et des 
haies du territoire. « Nous avons 

La cuma de l’Île verte, située en Haute-Saône, a ouvert une nouvelle section depuis 2023. 
Grâce au groupement d’intérêt économique et environnemental, le GIEE Prairies Dor, elle 
propose maintenant une activité de déchiquetage de bois. L’objectif consiste à valoriser une 
ressource bocagère bien présente sur le territoire mais peu valorisée faute de prestataires de 
services.

Par Julie Guichon
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Avec les deux cuma, le GIEE  
a trouvé la solution pour finaliser  
son objectif d’entretenir et  
de pérenniser les haies.
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PRESTATION DE 
DÉCHIQUETAGE À LA CARTE 
POUR LA CUMA DE L’ÎLE VERTE

trouvé un partenariat gagnant- 
gagnant avec le GIEE qui cherchait un 
partenaire local pour développer cette 
activité, explique Laurent Darosey. 
Au sein de la cuma, nous avons créé 
une section à part avec pour seul en-
gagement une heure de travaux mini-
mum pour chaque adhérent entrant. »
Cette activité représente, pour la 
cuma, une nouvelle diversification. 
Elle espère faire ainsi des émules et 
répondre à une demande agro-envi-
ronnementale et énergétique crois-
sante. « À l’avenir, avec le bois déchi-
queté, nous pourrions peut-être trouver 
d’autres orientations en lien avec le 
compostage, notre principale activité 
sur la cuma, indique Cyril Figard. 
Toutes les réflexions sont bonnes pour 
apporter une dynamique agronomique 
et répondre aux besoins des adhérents 
de la cuma. » n

« LES CUMA REPRÉSENTENT POUR NOUS LA FINALITÉ 
DU CYCLE D’ENTRETIEN DES HAIES »
Propos d’Yves Étignard, président du GIEE Prairies Dor

« Composé d’une soixantaine d’adhérents, le GIEE Prairies Dor, association constituée en 2015 
par des agriculteurs de Haute-Saône, regroupe les bassins d’Ognon, Durgeon et Romaine. Il a 
été créé à l’origine pour entretenir et pérenniser les haies sur les exploitations. D’abord, nous 
avons travaillé sur le débouché de bois énergie. Les résineux de notre territoire étant ravagés 
par les scolytes, ils ne sont plus valorisés par les scieries. Conscients de cette problématique, 
nous nous sommes penchés sur les possibilités d’exploiter les plaquettes de bois en tant que 
paillage pour lequel les résultats sont satisfaisants. Faute de trouver des forestiers en mesure de 
broyer nos haies dans les délais impartis et de façon régulière, nous nous sommes rapprochés 
d’investisseurs en matériel, en l’occurrence les cuma. C’est ainsi que nous avons collaboré avec 
le réseau cuma de Bourgogne Franche-Comté. Il nous a mis en relation avec la cuma des Nobles 
pratiques, déjà en possession d’un broyeur. Elle était désireuse de développer cette activité peu 
utilisée. Aujourd’hui, la cuma de l’Île verte fait appel à ses services. Nous gérons les plannings 
des chantiers de broyage des membres du GIEE pour optimiser les déplacements. Parallèlement, 
le GIEE Prairies Dor anime également des formations avec, à l’appui, des intervenants experts. 
Il est également opérateur pour la mise en place de mesures agro-environnementales et clima-
tiques. Il dispose d’un salarié à mi-temps dédié à cette tâche et qui accompagne les agriculteurs 
dans leur démarche (diagnostics entrée et sortie, etc.). » n
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CRÉER UN GROUPE 
RESPONSABLE DU PROJET 
DE MÉTHANISATION

P our parvenir à la construc-
tion de leur unité de mé-
thanisation, les membres 
de la cuma Pierroise à 

Pierre-de-Bresse, en Saône-et-Loire, 
a étudié le projet pendant plus de 
dix ans. En effet, l’unité de métha-
nisation, si elle est nouvelle dans 
la cuma depuis 2022, occupe les 
esprits de ses 11 adhérents depuis 
bien plus longtemps.

UN GROUPE  
DE RÉFLEXION
«Depuis  2010, je dirais, se souvient 
Julien Gauthey, président de 
la structure qui a laissé sa place 
de président de cuma. Pendant 
une dizaine d’années, la cuma nous 
a permis de faire groupe mais aussi 
d’investir dans de la recherche et du 
développement. »
En effet, à ce moment-là, les ex-
ploitants, qui utilisent du matériel 
d’épandage en commun voient 
chaque année les quantités d’ef-
fluents augmenter. Cela demande 

une mise aux normes, des inves-
tissements en matière de stockage 
mais cela engendre aussi une ré-
ticence de la part du voisinage 
concernant les odeurs. C’est égale-
ment l’époque où la méthanisation 
questionne et semble valoriser les 
effluents d’élevage. « Nous voilà donc 
motivés à étudier le dossier, à réaliser 
des enquêtes de faisabilité, à imaginer 
l’ouvrage, à négocier avec GRDF, à vi-
siter des unités de méthanisation…, ex-
plique le président. On décide alors, 
de se donner les moyens en créant un 
fonds dédié à cette activité d’un montant 
total de 30 000 euros. »

LE PROJET REPREND
Finalement, au bout de cette étude, 
le groupe tombe dans une impasse. 
Sans système d’injection, l’unité 
de méthanisation ne peut être 
rentable. L’idée reste dans la tête 
jusqu’en 2018, où GRDF annonce 
une modification de son réseau. Les 
agriculteurs vont pouvoir injecter 
du gaz. Après vérification de la mo-

tivation de tous, la cuma entre donc 
dans une nouvelle dynamique et 
une autre dimension.
Toute l’organisation de la cuma 
prend un autre virage dès 2019 avec 
la signature du contrat de gaz avec 
GRDF. Julien Gauthey laisse sa place 
de président de cuma à Christophe 
Mauchand en 2020, pour se consa-
crer davantage aux travaux de réali-
sation de l’unité de méthanisation. 
La cuma décide d’investir dans un 
bâtiment et des locaux jouxtant 
l’unité de méthanisation, pour ne 
faire qu’un. « C’est la société de mé-
thanisation qui loue les bureaux et une 
partie des bâtiments à la cuma pour 
maintenir son activité », précise Julien 
Gauthey.
Entre-temps, l’unité de méthani-
sation sort de terre en un peu plus 
d’un an, sur un terrain vendu par 
le trésorier de la cuma. En sep-
tembre 2022, le premier mètre cube 
de gaz est vendu. Et l’embauche de 
salariés se fait dans la foulée.
Un projet qui sans la cuma aupara-
vant n’aurait pas vu le jour. « Avec 
la cuma, on apprend à se connaître, à 
savoir si on peut travailler ensemble », 
estime un adhérent avant d’ajouter : 
« Cette nouvelle activité a modernisé 
notre cuma, pérennisé nos exploitations, 
estime un autre. On espère qu’elles 
seront attrayantes pour les jeunes. » n

À la cuma Pierroise, la création de l’unité de méthanisation est 
l’aboutissement d’une dizaine d’années de réflexion menée 
par le groupe. Un délai nécessaire pour faire aboutir ce projet 
sereinement.

Par Lucie Debuire

La cuma 
Pierroise a, 
depuis 2022, 
une nouvelle 
adhérente : 
l’unité de 
méthanisation, 
mais il aura fallu 
attendre  
10 ans avant 
de voir se 
concrétiser  
ce projet.
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La cuma du 
Méchet dispose 

d’un bâtiment 
de 1 900 m² 
pour stocker  
les matériels.
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REMISE EN ORDRE ET 
PRODUCTION D’ÉNERGIE 
POUR LA CUMA DU MÉCHET

À la voir aujourd’hui, on 
ne soupçonnerait pas 
que cuma du Méchet 
revient de loin. Il y a 

deux ans, le retard administratif 
faisait planer une probable disso-
lution. Depuis, il y a eu du change-
ment. Changement de présidence 
mais aussi de bureau. Ensemble, ils 
ont remis d’aplomb la cuma.
« Pendant une année, nous avons passé 
nos soirées à régler les factures, rat-
traper les impayés, remettre de l’ordre 
dans le règlement intérieur, bref, c’était 
une année consacrée à l’administratif 
et à la gestion, se souvient Clément 
Barnay, le président en place. Nous 
avons beaucoup sollicité les adhérents et 
tous ont joué le jeu. Nous n’avons perdu 
personne en chemin. »
Un Dina avait été suivi auparavant, 
ce qui a permis de mettre en avant 
les faiblesses de la cuma et de dessi-
ner quelques pistes de travail. Parmi 
celles-ci figurait le bâtiment. En ef-
fet, la cuma possédait un bâtiment 
sur un terrain loué… mais aucun 
bail n’avait été signé. « Il fallait ré-
soudre cela mais on ne pouvait pas faire 
un nouvel appel de fonds après l’année 
qui venait de s’écouler, avoue le jeune 
président. Les adhérents nous ont sui-
vis sur tous les sujets. »

DEUX POSSIBILITÉS
La production d’électricité par 

des panneaux photovoltaïques 
posés sur le toit du bâtiment de 
1 900 m2 s’est rapidement imposée 
aux membres du bureau. « Nous 
avons étudié rapidement la possibili-
té de construire le bâtiment, d’en être 
propriétaire, de produire l’électricité et 
de la vendre, précise-t-il. Mais à la 

vue de la tâche qui nous attendait, on a 
rapidement abandonné. »
Le groupe s’est alors tourné vers 
une solution commercialisée par 
la société Irisolaris. Celle-ci installe 

l’ossature, la toiture et les panneaux 
à ses frais. Elle s’occupe aussi des 
démarches administratives. Le ter-
rassement, le bardage et les clôtures 
restent néanmoins à la charge de 
la cuma. « Nous ne produisons pas 
d’électricité, nous n’en vendons pas, 
nous avons juste financé le terrain et 
les à-côtés du bâtiment, explique le 
président. Nous mettons à disposition 
gratuitement la surface pendant 30 ans 
à Irisolaris. À la fin de cette période, 
le bâtiment nous appartient et nous 
aurons le choix de garder les panneaux 
ou de les enlever. » Une construction 
qui revenait au prix de 50 000 euros 
amortis sur 40 ans pour que les ad-
hérents ne paient quasiment rien.

RETROUVER DE  
LA COHÉSION
Une solution qui a ravi tout le 
monde. « Nous avons sollicité les ad-
hérents de la cuma uniquement pour 
le terrassement, ajoute-t-il. C’était 
suffisant. » Avec ce bâtiment, le pré-
sident espère redonner de la cohé-
sion à son groupe d’agriculteurs 
après deux années assez difficiles.
Ce sera aussi un lieu où ils pourront 
se croiser, échanger et donner des 
idées pour relancer les projets et 
les investissements dans le groupe. 

La cuma du Méchet renaît 
de ses cendres depuis deux 
ans. Après avoir suivi un 
Dina et une remise à jour 
de la gestion, le groupe 
s’est lancé dans un projet 
p h o t o v o l t a ï q u e .  U n e 
nécessité pour la poursuite 
de ses activités.

Par Lucie Debuire

 Nous avons 
beaucoup sollicité  

les adhérents et tous 
ont joué le jeu. Nous 

n’avons perdu personne 
en chemin. 

CLÉMENT BARNAY,  
PRÉSIDENT DE LA CUMA DU MÉCHET
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Clément Barnay, président de la cuma 
du Méchet, et son équipe, ont lancé la 
construction d’un bâtiment équipé de 
panneaux photovoltaïques à moindre coût.
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En voyant grand, les membres es-
pèrent louer une partie de la sur-
face aux cuma voisines, une ma-
nière de rembourser les annuités. 
Tout comme le trieur à grains qui 
est arrivé l’année dernière dans la 
cuma. « Tout le monde est intéressé 
par cet outil, fait remarquer Clément 
Barnay, qui a encore beaucoup de 
projets en tête. D’ailleurs, nous avons 
trié plus de grains que prévu. » Pour 
ces nouveaux projets, il n’a pas tou-
jours été facile d’impliquer tous les 
adhérents. « Pour le bâtiment, par 
exemple, les agriculteurs n’en voyaient 
pas l’intérêt puisque la cuma en avait 
déjà un à disposition, se souvient le 
président. Mais avec du temps, de la 
communication et de la pédagogie, nous 
avons réussi à embarquer tout le monde 
dans ce projet. » Le Dina a permis 
également de mettre le doigt sur 
les dysfonctionnements et aide le 
bureau à ne pas réitérer les mêmes 
erreurs. Il vient également en appui 
des nouveaux projets. n
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UNE UNITÉ DE 
MÉTHANISATION QUI BOOSTE
À la cuma de Montaigu, située dans le Châtillonais en Côte-d’Or, l’arrivée d’un méthaniseur dans 
la région a fait évoluer le groupe, mais à deux vitesses. Reportage.

Par Lucie Debuire

D ifficile de savoir si la 
construction du métha-
niseur voisin des agri-
culteurs de la cuma de 

Montaigu est une bonne ou une 
mauvaise chose. Dans tous les cas, 
on peut dire qu’elle a fait bouger ses 
35 adhérents.
Cela a commencé il y a un an avec 
l’investissement de Dijon céréales 
et ses partenaires dans un métha-
niseur de grande capacité. « Il faut 
l’équivalent de 5 000 ha de seigle 
pour l’alimenter, explique Jérémy 
Rognon, président de la cuma de-
puis un an. Ce nouveau débouché 
vient combler l’impasse technique qu’il 
y a autour de la culture du colza, notre 
tête d’assolement, en évitant ainsi les 
problématiques d’altises. »
Par ailleurs, avec la méthanisa-
tion, les agriculteurs de Côte-d’Or 
peuvent implanter une seconde 
culture au printemps comme du 
tournesol, de la cameline, de la 
luzerne ou encore du trèfle.
Pas encore lancée, l’unité de mé-
thanisation devrait commencer à 

produire du gaz en février 2024. 
Les silos sont tout de même rem-
plis. La première récolte de seigle 
a été bonne mais pas sans consé-
quences. « Notre cuma doit s’adapter 
aux nouvelles demandes des adhérents 
qui produisent pour l’unité de méthani-
sation, fait remarquer le président 
qui ne fait pas partie de ce groupe. 
Ils représentent 60 % de la cuma et la 
dynamisent. »

UNE ORGANISATION 
BOUSCULÉE
Il y a d’ailleurs eu l’arrivée de quatre 
nouveaux adhérents et la réalisation 
de plusieurs projets. « Nous avons 
acheté un semoir monograine supplé-
mentaire, liste le président. C’est un 
Tempo 6 mètres avec 400 à 500 ha 
engagés. Le prix de revient devrait avoi-
siner les 20 et 25 € / ha. Nous avons 
aussi projeté d’acheter deux bennes de 
24 tonnes pour assurer la récolte du 
seigle, mais aussi un Cultro Horsch 
qui permet de broyer efficacement les 
cannes de tournesol, de paille et de 
colza. »

Enfin, le groupe veut aboutir à 
l’achat d’un épandeur supplémen-
taire avec une plus grande capaci-
té et une table horizontale. « Nous 
avons déjà un épandeur à hérissons 
verticaux, qui est utilisé pour le fumier. 
Mais avec le digestat que vont récep-
tionner les adhérents, ils ont besoin d’un 
débit de chantier important », fait re-
marquer le président.
Ces nouveaux projets ne sont pas 
sans répercussions sur l’organi-
sation de la cuma qui s’est depuis 
scindée en deux. « D’un côté, il y a 
un groupe d’agriculteurs avec une 
forte demande vis-à-vis du matériel 
en commun, avoue Jérémy Rognon. 
Ils comptent sur le groupe pour inves-
tir dans du matériel performant et di-
mensionné aux nouvelles activités. De 
l’autre côté, un autre groupe d’agricul-
teurs, qui n’est pas concerné par la nou-
velle activité de méthanisation, freine le 
dynamisme, car le matériel historique-
ment présent convient à ses activités. »

DES PROJETS  
QUI RASSEMBLENT
L’objectif de cette cuma est que 
chacun se retrouve dans la gamme 
de matériel disponible, qu’importe 
l’activité. D’où l’importance de com-
muniquer, d’équilibrer entre les de-
mandes et propositions de chacun 
mais, surtout, de laisser du temps à 
chaque projet pour qu’il trouve sa 
place au sein de la cuma et de ses 35 
adhérents.
Pour tenter de ressouder le groupe, 
le président a pour projet de 
construire un bâtiment avec des 
panneaux photovoltaïques dessus. 
« C’est une manière de regrouper tout 
le matériel au même endroit, de se re-
trouver entre adhérents mais aussi de 
mieux hiverner et entretenir le maté-
riel. » Un moyen de faire avancer la 
cuma tout en adaptant son organi-
sation pour toujours faire groupe. n

La cuma de 
Montaigu a dû 

adapter ses 
investissements 

à la demande 
des adhérents  
qui produisent 

du seigle pour la 
méthanisation, 

sans oublier 
ceux qui ne le 

font pas. Ici, 
Jérémy Rognon, 
président de la 

cuma, à côté 
d’un broyeur de 

pierres.
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VALORISER LA RESSOURCE 
NATURELLE

DES DÉBOUCHÉS TOUS AZIMUTS

Les plaquettes de bois ont une réelle utilité. À l’image 
de Jean-Marc Auduc et ses associés. Eux produisent 
entre 700 et 1 000 m3 de plaquettes par an. La moitié 
est destinée au chauffage de leurs poulaillers mais 
aussi des huit structures de la commune de Poisson. 
Pour cela, il faut du bois de qualité.
Le reste est utilisé en litière pour les bovins. « On 
estime que 4 m3 de plaquettes équivaut à une tonne 
de paille, explique l’agriculteur. Avant l’arrivée des 
bovins, on met 15 cm de bois en plaquettes et toutes les 
semaines on en ajoute 5 cm. Entre-temps, on dispose de 
la paille. » Il estime faire une économie de 50 % de 
paille avec ce système de litière. Plus sèche, elle se 
tient mieux et est plus facile à composter. n
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La cuma compost 71 s’est 
lancée dans la valorisation 
des arbres et arbustes. 
Si les adhérents ont un 
grappin, ils n’ont toujours 
pas de déchiqueteuse… 
mais le projet est en cours. 
Reportage.

Par Lucie Debuire

C omme son nom l’indique 
la cuma départementale 
Compost 71 dispose du ma-

tériel nécessaire pour la gestion et la 
valorisation des effluents d’élevage. 
Mais depuis sa création en 2002, 
une nouvelle activité qui rassemble 
une bonne partie des agriculteurs 
de Saône-et-Loire est venue se gref-
fer. Il s’agit de la gestion du bois.

DES RESSOURCES 
LIGNEUSES
En effet, en 2016, les adhérents font 
le constat que chacun utilise les 
services d’entreprises pour réaliser 
des plaquettes forestières. « Nous 
sommes dans une région bocagère 
avec beaucoup de ressources ligneuses, 
fait remarquer Jean-Marc Auduc, 
secrétaire de la cuma. Depuis très 
longtemps nous essayons de valori-
ser ce bois pour en faire des plaquettes 
grâce aux entrepreneurs de la ré-
gion. » En 2016, le prix de la paille 
prend de la valeur pour passer à 
plus de 100 € la tonne. L’intérêt 
d’utiliser les plaquettes de bois de-
vient plus rentable. C’est donc en 
même temps que les adhérents dé-
cident d’investir dans leur propre 
matériel avec l’achat d’un grappin 
Woodcracker. « Il nous permet de 
couper des branches d’un diamètre  
allant jusqu’à 45 cm, précise-t-il. Pour 
le transport et la traction de ce grappin, 
nous avons décidé de faire appel à une 
ETA. »

RÉDUIRE LA PÉNIBILITÉ
En effet, celle-ci met à disposition 
une remorque mais aussi une pel-

leteuse pour la traction et un chauf-
feur qui maîtrise la conduite de 
cet engin. Au total ce sont près de 
400 heures de coupe qui sont réali-
sées chaque année. « Pour la factura-
tion, nous avons décidé d’appliquer un 
forfait de déplacement de 150 €/chan-
tier. Cela correspond au coût moyen de 
chargement du matériel, comptabilise 
le secrétaire. Ensuite on facture 135 € 
HT/heure de coupe. » Grâce à cet équi-
pement les membres de l’activité 
peuvent valoriser des arbres et ar-
bustes situés au bord des rivières 
ou à des endroits difficiles d’accès. 
« Notre équipement permet de réduire 
le risque et la pénibilité de la tâche, on 
en est très satisfaits, avoue Jean-Marc 
Auduc. Nous avons d’ailleurs renou-
velé notre grappin en changeant de 
marque cette fois-ci. Nous avons choisi 
un outil Gallic Solutions qui est fabriqué 
dans la région. »

LA MOITIÉ EN CUMA
Après avoir coupé le bois, encore 
faut-il le déchiqueter pour obtenir 
des plaquettes. Pour cette tâche, 
c’est encore une autre organisation 
qui a été instaurée. « Avant c’était 
la cuma de la Nièvre, puis celle de 
l’Ain qui venaient avec leur matériel 
déchiqueter notre bois, se souvient 
Jean-Marc Auduc. En 2020, ces 
deux cuma avaient beaucoup de vo-
lume à travailler et nous avons réduit 
notre activité avec elles. Sur 14 000 à 
15 000 m3 déchiquetés annuellement, 
seuls 7 000 sont faits par ce biais. » La 
cuma Compost 71 a donc décidé 

de travailler avec une entreprise 
privée. Moins onéreuse mais avec 
plus de difficultés pour réaliser les 
petits chantiers. « En moyenne, le coût 
du chantier revient à 15 €/m3, estime 
le secrétaire. Mais ce prix peut varier 
du simple au double selon les volumes 
à transformer et le type de chantier. » 
Pour le chargement des plaquettes, 
les bennes et les tracteurs sont mis 
à disposition par les adhérents.
Pour autant, la cuma garde en 
tête l’ambition d’investir dans 
son propre matériel. Pour cela, il 
faut compter environ 500 000 € 
(broyeur, tracteur de 300 ch inclus). 
Un montant exorbitant qui freine 
le groupe. Toutefois, il semblerait 
que le PSN (plan stratégique na-
tional) propose des subventions. 
Celles-ci pourraient permettre de 
passer le pas. n

Jean-Marc 
Auduc réalise 

700 à 1 000 m3 
de plaquettes 

de bois chaque 
année grâce  
à une partie  

du matériel qui 
est en cuma.
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BIOGAZ, LE NOUVEAU 
CARBURANT ?

D ans le Territoire de 
Belfort, trois agricul-
teurs associés testent 
une nouvelle source 

d’énergie pour alimenter leur trac-
teur : le biogaz. Grâce à leur uni-
té de méthanisation à proximité, 
Christian Peterschmitt et ses asso-
ciés peuvent conduire depuis plus 
d’un an et demi un tracteur au gaz. 
C’est le prototype de la marque New 
Holland, un T6 de 130 ch. Avec plus 
de 500 heures au compteur, l’agri-
culteur donne son avis : « Le gros 
problème de ce tracteur, c’est son au-
tonomie. Pour un travail du sol, il faut 
compter 4 heures. Pour du transport en 
bennes, bétaillères ou plateaux, elle peut 
être de 6 à 7 heures. » En raison de sa 
puissance et de cette autonomie, le 
tracteur est souvent attelé devant la 
faneuse. Car les trois polyculteurs 
éleveurs savent qu’ils sont à proxi-
mité de leur station de biogaz et 
qu’ils peuvent y revenir facilement. 
Si le tractoriste a tenté d’amélio-
rer l’autonomie de ce tracteur an 

ajoutant des bombonnes à l’avant, à 
l’usage, ce n’est pas l’idéal.

ÉTUDIÉ SOUS TOUTES  
LES COUTURES
«On n’a plus de relevage avant, ni la 
possibilité d’atteler un chargeur frontal. 
À cela s’ajoute le manque de mania-
bilité. Il m’est impossible de l’utiliser 
avec mon bol pailleur car le tracteur est 
trop large dans les allées lorsque je fais  
demi-tour. », regrette Christian 
Peterschmitt, qui imagine comme 
solution une bombonne de recharge 
nomade. « Ou pour l’utilisation du té-
lescopique qui a plus vocation à rester 
dans la ferme ? » Suivi par la frcuma 
de Bourgogne-Franche-Comté et la 
fncuma, le test doit encore se pour-
suivre 2 ans. « L’objectif de cette étude 
est de savoir si le gaz pourrait être un 
bon substituant au GNR, explique 
Fabrice Maitrot, conseiller agroéqui-
pement à la frcuma. Pour cela, nous 
essayons de récupérer le maximum de 
données selon les usages. Nous avons 
placé des boîtiers connectés sur trois 

outils les plus souvent tractés et nous 
allons nous adosser sur les données de 
télémétrie du tracteur selon son activité. 
Comme la consommation de carburant, 
la température du moteur ou encore le 
temps d’utilisation. » 

L’AVENIR ?
Hormis l’autonomie limitée du trac-
teur, Christian Peterschmitt estime 
qu’il n’y a pas de différences notables 
avec un tracteur au GNR.La fiabili-
té et l’entretien restent identiques. 
Toutefois, le gaz comme carburant 
semble avoir des limites selon lui. 
« D’abord, le coût de l’achat du trac-
teur est 10 % plus élevé, annonce-t-il. 
Ensuite la méthanisation et les stations 
de bioGNV sont encore trop rares pour 
avoir un maillage du territoire nécessaire 
au développement de ce carburant. En 
revanche, le prix du carburant est moins 
élevé. Nous l’estimons à 400 € / 1 000 l. 
Ça reste tout de même un budget. » Et 
de préciser que si les producteurs 
de biogaz ne testent pas ce tracteur, 
personne ne pourra le faire. n

À Ande lnans ,  dans  l e 
Terr i to i re  de  Be l for t , 
Christian Peterschmitt et ses 
deux associés ont vu un nou-
veau type de tracteur dans 
la cour de leur ferme et de 
l’unité de méthanisation : un 
T6 Méthane Power. En phase 
de test, l’idée serait de rem-
placer le GNR par du biogaz.

Par Lucie Debuire

Les bombonnes 
de recharge de 
biogaz à l’avant 

du tracteur le 
rendent moins 

maniable.
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Pendant 3 ans, 
la frcuma 

Bourgogne-
Franche-Comté 

et la fncuma 
vont analyser 

les données 
d’utilisation du 

tracteur T6  
Méthane Power.
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Bourgogne-Franche-Comté   »  PRODUIRE DE L’ÉNERGIE

LA MÉTHANISATION OFFRE PLUSIEURS 
SOURCES D’ÉNERGIE
Associés en Gaec, Sven et Jan Bogerman exploitent des grandes cultures et élèvent 200 vaches laitières. 
Contraints de stocker leur fumier en bout de champ, ils ont choisi d’investir dans une unité de méthanisation 
de 250 kWh afin de pouvoir gérer leurs effluents d’élevage en continu et ainsi mieux les valoriser.

Par Julie Guichon

INTÉGRER LES ÉNERGIES 
RENOUVELABLES  
SUR L’EXPLOITATION

Le Gaec des Picards a investi 3,1 M€  dans son 
projet de méthanisation, qui inclut la construc-
tion d’un bâtiment photovoltaïque, d’une 
production de 100 kWhr servant au stockage 
des intrants pour la méthanisation. Il a perçu 
une subvention de 450 000 €, financée par le 
conseil régional et l’Ademe. Le Gaec projette 
d’investir dans deux autres bâtiments photo-
voltaïques de 350 et 100 kWh.  n

L’installation 
de 250 kWh 
permet  
de valoriser 
les effluents 
organiques  
et les cultures 
dédiées 
produites sur 
l’exploitation.

Sven et Jan 
Bogerman 
investissent 
dans les 
énergies 
renouvelables.

À l’origine du projet, il y a plus 
d’un an, nous voulions investir 
dans une unité de méthanisa-

tion pour mieux valoriser nos fumiers, 
expliquent Sven et Jan Bogerman, 
gérants du Gaec des Picards à Annay, 
dans la Nièvre. Nous nous sommes 
ensuite aperçus que cette installation 
facilitait aussi la gestion de nos curages 
et de nos fumiers au fil de l’année. » 
Leur unité de méthanisation s’est 
alors un peu transformée et accueille 
dorénavant d’autres intrants comme 
des bio-déchets et des Cive (cultures 
intermédiaires à vocation énergé-
tique). Les deux frères Bogerman 
adhèrent à la cuma de la région de 
Cosne-sur-Loire. Avec une trentaine 
d’autres adhérents, ils mettent en 
commun leurs travaux pour la partie 
traction, pulvérisation et fenaison. 
« Grâce à la cuma, nous profitons d’équi-
pements que nous utilisons pour la mé-
thanisation, précisent les agriculteurs. 
Cette organisation collective participe à 
l’élaboration de projets. »Pour produire 
les 250 kWh d’électricité en cogéné-
ration, revendus en totalité, la ration 
quotidienne du méthaniseur se com-
pose comme suit : 15 tonnes de lisier, 
7,5 tonnes de fumier et 7,5 tonnes 
d’ensilage de Cive ou de déchets. Sur 
cet atelier, Sven et Jan Bogerman sont 

autonomes à 75 %. Pour complé-
ter leurs besoins, ils récupèrent du 
fumier issu de deux exploitations 
voisines. Avant la mise en service 
de l’unité de méthanisation et à la 
suite de l’agrandissement du chep-
tel laitier, les deux agriculteurs ont 
revu leur assolement et augmenté 
leur sole de maïs. Ainsi, ils peuvent 
produire davantage de cultures in-
termédiaires. Celles-ci sont dédiées 
à la méthanisation et assurent une 
partie de la ration quotidienne du 
digesteur, en plus des différentes 
opportunités qui leur sont offertes 
(issues de céréales ou autres ma-
tières en provenance d’exploitations 
voisines). 
La chaleur produite par le métha-
niseur est en grande partie utilisée 
pour le séchoir à plat et valorisée 
au sein de l’atelier de traite (pro-
duction d’eau chaude, chauffage, 
nurserie, etc.). Dans les années à ve-
nir, Sven et Jan Bogerman espèrent 
utiliser cette chaleur pour chauffer 
leur propre maison.

10 000 EUROS D’ÉCONOMIE 
À l’issue la première année de mé-
thanisation, le Gaec des Picards a ré-
cupéré 10 000 m3 de digestat, compo-
sés de 80 unités d’azote, sous forme 

organique (50 %) et ammoniacale 
(50 %). « L’azote étant libéré plus vite, 
le digestat doit être apporté au plus près 
des besoins de la plante, soulignent les 
deux agriculteurs. Ainsi, il est mieux 
valorisé. Nous réalisons une économie 
d’engrais minéraux estimée à 10 000 €/
par an. » Les frères Bogerman ont 
investi dans un pendillard pour que 
la répartition et le dosage du digestat 
soient plus homogènes au sein de la 
parcelle. Ce produit résiduel orga-
nique présente de nombreux avan-
tages en comparaison du fumier. Son 
absence d’odeur et le volume produit 
permettent de fertiliser davantage de 
surface n
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